
J'ai lvhonneur de vous informer que le Gouvcr~ement &y!rytien a ratifig le 
TraitG sür la non,-~roli-fi-r:r:2tioi? des larmes nucl6aires (rCsolution 2373 (?XII) de 
l'f!sscml316e -&Gale, annexe), le 22 fhrier 1981. Les instruments de ratificatioon 
on-t 6tG cJ.~~os&3 ce jour 9 26 f&rier lgcI1, au+s du Gouvernement au Royaume-Uni 
de Grc~.nde-Bretagne et dv Irlande du ?!Tord. 

Je vous adresse ci-joint copie de la déclaration pGbli& ~3ar le Ih.istZre 
&p?tien des affaires ~Gtran$res ,4, lvoccasion du &$ôt des inshwments de 
ratification i!u Trait6 3usrxntionn6. 
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JC me permets Er;a,lementr 2 cette occasion, cl'ap?eler votre attention sux 
les nohts suivants : 

8.) LqErr;ypte a si,yne le TraitC sur la non-9rolifération le ler juillet 19% 
et lva ratifiG le 22 février 1931, a;-)portant ainsi une nouvelle weuve 
de son -3rofOnd attachement .3 la non-l?rolifijration des arm3s guclCaires; 

b) Depuis la vingt--neuvi&e sessi de lsAssemnblEe &&ale, en 1974, 
191Qy?&e peconise la création d7u.ne zone exempte d9armes nuclgaires 
au I!oyen-Orie3t o C?est 3 la suite de cette initiative de I'E,gJnte 
que lv3ssemblSe &S+ale a ado;p~G sa r&ol.ution 326; (::XIX) du 

9 dkenbre 1974, relative :1 la création d%.ne telle zone. 
date, lvAssemblée yén&al..e a3 

Depuis cette 

certain nonlbre de r&olutions, 
sur 19initia,tive f3.e L'Qypte, adoptG un 

dont La derni&e est la rCsolution 35/147 
du 12 dêcembre 1930: 

c) La ratification yar llECypte du Traite sur la non-;?rolifCration doit 
e"tre considG%e comme une manifestation concrète de son attachement 
2 la non-polif&ation des armes nucl$aires en &n&al. et comme une . . 
contribution tancible G la crCation d'me zone exemlc dvarms nuclêaires 
au !ioyen-Orient en ywticulierg 

fi) Ayant, pr son ad?tGsion au Trait$, rempli les obliykions qui lui 
incombaient .m.x termes de la rholution 35/1)47 de lvAssan13ï6e +G-drale 1 
lvE~ypte lance de nouveau un appel 3 la cr&tion dvune zone exempte 
dvarmes nuclêsires au IIogen-Orient. 

Je vous serais obli$ fie bien vouloir faire distribuer le texte de la 
p?%eu-te lettre de même que celui de la dgclaration jointe en annexe; connne 
document officiel. de lqRssembl~e &n&ale, au titre fies J?oints 4.6, 51, 53, 55 e-t 
58 fie la liste +?Liminaire et c?u Conseil de sécuritinS - 

L1 J!!lIbassadeur 9 

Eearhentant 12ermanent, 

(Si&) II. Esplat ABDEL MECXJID 
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DC?claratior! du I:Iinistire des affaires &tranp$res 

A l'occasion du CC-ôt -par le Gouvernement de la %publique 
carabe dv73gr;-ke de ses instruments de ratification du Traité 

~LIT la non-nrolif&ation des armes nuclfnires 

Si 11Egy.p!5e c2 ,signC et, wtr la sui-te ratifi6, _. le Trait6 sur la non-prolif?ration 
des armes nuclGaires, cvest mue -ar la conviction que la proli:?&ation des armes 
nucl8aires menace la sCcuritS de lvhumanitG et qupil faut c?onc y mettre LUI frein. 
Il ne Iressied pas de rayeler 21 ce que sujet cIue 1'ICpyke 9 qui avait e-l6 parmi 
les yemG.ers 7~qs 3 demander que ce TraitE SO~T+~ conclu Ei. bref dalai, a pris âme 

-art agissante fa sa n6~ociation. Le Trait6 C-tait l'a3outissement logique des 
ef%orts gr&ze 8~1xquels II plus tGtt avait p. être conclu le Trait6 de 1963 inter- 
disant les essais dI‘armes nucl6aires dans lgatmosphère, dans l'espace extra- 
atmosi,2?Crique et sous lpeau. 

Lvenq.~;ement contract ?sar lP&gpte 9 22~1:: termes des dis;?ositions du Trait6 
sur la non-wolif&ation, de ne yts aquérir ou f&riquer dvaucune fason des armes _ 
nucl5aires, ne doit pas norter atteinte 2 son droit inalibalsle de domestiquer :. 
et d9utiliser de l'&er,?ie nucléaire 2 des fins pacifiques, conformément aux 
di.slIositions de 19article IV du Trait6 qui affirment le droit inali&lable de 
toutes les Farties au Trait$ de d&elonl?er la recherche, la production et . .- 
L1utilisation de lvéneqie nucleaire 2 des fins nacifiq.ues, sans discrimination. 

Le fait que ce droit soit koncé dans le Trait6 représente, en r6alit6, la 
codification d'un droit fondamental auquel nul ne peut renoncer ou déroger. 

Il s9ensuit que l'Egy@e attache une iw?ortance particulière aux dispositions 
de 19article IV du Traite 071 il est demand6 ?, toutes les Parties qui sont en 
mesure de le faire de cooy&rer en contribuant au d6velo-1~y~ement plus nouss6 des 
aylications de 1'6nerf2;i.e nucléaire 3 des fins pacifiaues, en particulier sur les 
territoires des Eta:ts non dot& d9armes nucléaires qui sont Parties au Traité, 
comn:ke d?ment tenu des besoins des r6gions du %Onde qui sont en dévelqpement. 

LIR,ypte ~ au moment 03. elle entrepend de construire des rgacteurs nu&aires 

d.e wissance dont la production d9électricit6 lui permette de faire face ,? ses 

besoins croissants en" Ener,+e afin cle Fourvoir & 2.a ?îrcsn&ritC et au hiendtre 
de son yyeuïïle 3 estime donc etre en droit d'attendre des ï?x~s indmtricdiShS 

nossCdan-t une industrie nucl6aire d&?lop$e qu'ils lui accordent assistance 
et 'm3ui 0 ?Tous tenons > faire observer q,ye cette aide serait conforme 'i. la lettre 
et .?, lvesyrit de 17article IV du Traits, etant donne notamment que l'Ey>te, en 

-.;y;3lication des dis*nositions de lvarticle III du Trait%, accewbe que les activit& _'. 
nuclêaires mentes s~w son territoire 5 des fins pacifiques soient soumises zux 
garanties de l'Agence internakionale de lP6nerzie atomique. 
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Sur le ~312x1 d-es droits yyGvus Clans le Traité yaur toutes les Parties 
s iqw,t ai re s i en ce qui concerne Ifutilisation de lv6neriyie wxcl6aire .?, des fins 
pcifiques, IpE~y~~tc souliaite se rEf&er aux dispositions de llarticle ‘r du 
Traits qui stipule que les avantages -)ouvant découler 
quelles qu' zll& soient y 

des aplications yacifinucs, 
des ex-@osions nuclGaires doivent êtrr accessibles aux 

Etats non ?otGs d'armes nucl;laircs qui sont Pmties au Trait6, Bien que ces 
a?$ications suscitent actuellement certaines dîfficult5s 'i eu F~ard en nsrticulier 
;I lews consi5quences yr6judiciabl~3 ,, -!-mur lvenvironw.33ent i l'~gyote np en est yas 
moins fermement dPavis que les E'cats dot& dParmes nucléaires Parties au Traits 
ne devraient r,as ?Ztre r!F+&3 de la. resaonspbilit6 qui 1ei.w incombe de 3ro-zouvoir 
lv6tude et la mise au pOii?t fie ces ay-lications afin de swnionter -toutPi les 
diC?icultCs dont elles sont ac-tuellement xsorties. 

L7Ez~r$e C!hlore viveii1ent que les Etats dot& d'armes nuclzaires 9 en ._ 
7prticCLier les deux :rzncles nuissances 9 nq aient T>as . yris de mesures efficaces 
nour mettre :Pin L, la course aux armements nuclGai~&s e-t qrocS&r au &sarmement 
nucl6aire. Tout en accueillant avec satisfaction les &&ociations sur la limitation 
cks arrnes strat6giques de 19'72 et 1973, connues sous le ~10~. de SALT 1 et SALT II, 
lP3E@e ne peut que souligner le fait que ces n6cociations non seulement nsont pu 
d&oucher sur une cessation effective de la course aux armements nuclGaires, tant 
sur le @an quantitatif que sur le -lan quaLitati1" aais ont en fait 73ermi.s la 
mise au point cigune nouvelle g&Gration dsarmes de destruction de masse, 

En outre p et ce plus de 17 ans ap+s :, la conclusion C?!L~ Traitg de 1963 
interdisant les essais d'Arles nuclcaires dans lsatmos+&e, dails lvespace extra- 
atmos~$!llrique et sous 17eau, les Etats dot& d'armes nucl6aires affirment que 
diverses difficultgs font encore obstacle 2 la conclusion d.vun accord interdisant 
cour toujours tous les essais dvarmes nucl6aires; en fait, ce sui fait défaut, 
cvest la volonté pQiti.que. 

Ca consGquence S à l'occasion du d&& db ses instruments de ratification du 
Trait6 sur la non-prolifgration des armes nuc&aires, l'~:ynte adresse un appel 
aux Etats dot& d'armes nuclcaires Parties 

- _I. 
au Trait5 FOU~ qu'ils s7acquittent de 

leurs obligations afin de -rlettre un terme 2 la course aux armements nucl6aires 
et de rGaliser le d&armement nuclGaire, 

L'Kgypte flemande 6galemen-t; F, tous les Etats dot& dsarmes nucl6aires de 
n'&ar;rner aucun effort gour interdire dvune fagon permanente et 2.u r>l~lS tôt 'cous _. 
les essais d7armes nuclikires ~ ce q.ui ~crmettra de nlettre un terme 5 la mise au 
:?Oint et :?, la fabrication d.e ~:?ouveaux tpes d'armes de destruction massive I) 
tasldis que 17arr6% de la fourniture rk m&.i.ères fissiles ? &s fins militaires 
freinera lPaccroissement quantitatif des Larmes nuclgaires. 



L v Tpote 3 lerimment conve?.ricue que la cri: ati on de zonen emz~~~tes d 1 ar3es 
nucli!aFresLdans differentes Iyarties C~I monde est essehielle '? l'a;?:?liccîJCion du 
Trait6 sur In non-nrolif6ration des armes nucI!.éalres, a dC~lo.yC de -ran?.s efforts 
nour crser des zones exemptes dvarmes nucl.éaFres au .., ?oyen-Orient et en .P.fri-ue. 

.A ce yopos, lV17~pte accueille avec satisfaction la rCsolution 35/L47 3dopt6e 
??a- cowensus gar lqAssemb16e ~&GraA.e cles ITations ihies '4, sa trem-te-cinrt~~li~ine 
session : dans cette rholution 9 1g.bsei21316e invitait les pays du >ioyen-Orient, 
dans - 1 p k-tente cle la crgation cl'ui- 12 zone exemite d.iar-les nucl5aires dam 1F. rZgio;-i, 
-2 , se dCclarer sol~nnelleinerit favorables ,3, la cr?ation d.'u:rle telle zone n Cl 
s : &st enir s sur une base de réciyocit6, de fabriquer, dv acqu2rlr ou de -->ossSder 
t!e toute autre manière des armes nucllaires et ? ClFhoser ces d6clarations ,au~~rbi 
du Conseil de sécurit6 c'e IvOrpnisation des r;‘?ations T-G.es a 

EiI conclusion, llRgpi;e souhaite sipaler quven ratifiant Le Trait6 sur la 
non-i7roliF6ration des arws nuclCaires 9 elle C?c&.-t ferme.n~ent convaincue C?l af$r . . 
conform&ient 3 ses int6rhs viZ;au:- dans la mesure 02 le TraTt6 r6ussirn 2 &duire 
la i3rolifZration des Er?:es nucl2aires Aans le monde II en r>zr-ticulier ~,u IIoyen-Orient, 
r+ion cfui doit rester totalement exesv3te dsarws nuclhires 9 si l'on veut ryue 
le Traité contribue efficacznent 9 la &x, ,2, la sZcurit6 e-t 1: la :?ros;>GritS 
de la. r;Pgion et du monde en &6ral, 


